
Communiqué de presse 

 

Les conséquences économiques de la crise sanitaire dans les Outre-
mer 

 

Tout au long de l’année 2020, le partenariat CEROM a produit plusieurs estimations visant 
à mesurer l’impact de la crise sanitaire sur les économies ultramarines. Dans la continuité 
de ces travaux menés localement, le partenariat a souhaité produire un document de 
synthèse permettant de comparer l’ampleur du choc et de la reprise entre les Outre-mer et 
avec l’Hexagone. Les principaux résultats sont les suivants : 

- Sur la période du premier confinement, l’impact sur le PIB apparaît moins important 
dans les Outre-mer que dans l’Hexagone. Cela s’explique notamment par le rôle 
amortisseur du secteur des administrations, dont le poids est globalement plus 
important dans les économies ultramarines. Dans les territoires du Pacifique, la plus 
courte durée du confinement a également atténué l’impact de la crise. 

- Dès la fin du deuxième trimestre 2020, l’activité a rebondi avec l’appui de mesures 
de soutien à l’économie. La consommation des ménages a bien résisté jusqu’en fin 
d’année tandis que les entreprises ont connu des difficultés de trésorerie qui sont 
restées limitées, notamment grâce à la mise en place des prêts garantis par l’État. 

- Ce rebond ne dissipe toutefois pas les inquiétudes des chefs d’entreprise sur les 
conséquences de la baisse d’activité anticipée pour l’ensemble de l’année 2020 et 
surtout sur les perspectives d’évolution au cours des prochains mois. Ces 
répercussions pourraient être plus marquées dans certains territoires, notamment en 
Polynésie française, du fait de la taille et des spécificités structurelles de ces 
économies. 

 

Pour en savoir plus : https://www.cerom-outremer.fr/cerom/publications/les-consequences-

economiques-de-la-crise-sanitaire-en-outre-mer.html 
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